VD_FINDINFO HC / 2012 / 571 vom 4. September 2012
VD Tribunal cantonal, 2012-09-04, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_HC___2012___571
FR: VD_FINDINFO HC / 2012 / 571 du 4 septembre 2012
IT: VD_FINDINFO HC / 2012 / 571 del 4 settembre 2012
Regeste
PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, DROIT DE GARDE | 176 al. 3 CC
Erwägungen
E. 1
L’appel est recevable contre les prononcés de mesures protectrices de l’union conjugale, qui doivent être considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l’art. 308 al. 1 let. b CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008; RS 272 ; Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JT 2010 III 115, p. 121), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l’autorité inférieure est supérieure à 10’000 francs (art. 308 al. 2 CPC). Les prononcés de mesures protectrices étant régis par la procédure sommaire, selon l’art. 271 CPC, le délai pour l’introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). L’appel relève de la compétence d’un juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [Loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979; RSV 173.01]). Formé en temps utile par une partie qui y a un intérêt et portant sur des conclusions non patrimoniales, le présent appel est recevable.
E. 2
a) L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance. Le large pouvoir d’examen en fait et en droit ainsi défini s’applique même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JT 2011 III 43 c. 2 et les références citées). b) Les conclusions ne peuvent être modifiées en appel que si les conditions fixées à l’art. 227 al. 1 CPC sont remplies — soit qu’il y ait connexité avec les prétentions initiales ou que la partie adverse consente à la modification — et, cumulativement, que la modification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (art. 317 al. 2 CPC; Tappy, op. cit., p. 140). Cette limitation ne vaut pas lorsque la maxime d’office est applicable, les conclusions des parties n’étant que des propositions qui ne lient pas le juge (Reetz/Hilber, in Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO), Zurich 2010, n. 76 ad art. 317 CPC; HohI, Procédure civile, tome Il, 2è éd., Berne 2010, nn. 2090 à 2092). En l’espèce, les parties sont les parents d’un enfant mineur. Dès lors, leurs conclusions ne lient pas le juge, la maxime d’office étant applicable (art. 296 al. 3 CPC; Jeandin, in CPC commenté, Bâle 2011, n. 14 ad art. 296 CPC). La conclusion tendant à ce qu’il soit ordonné un examen psychiatrique sur la personne de l’intimée sera examinée conjointement avec l’unique grief soulevé, qui se rapporte à l’attribution du droit de garde (cf. infra, consid. 3).
E. 3
a) Le seul point litigieux est l’attribution de la garde à la mère. L’appelant estime que la mère, qui est psychologiquement instable, constitue un danger pour son fils. Il indique par ailleurs que l’enfant a toujours vécu à ses côtés, sauf depuis le 12 avril 2012, et que la période durant laquelle l’enfant a vécu auprès de sa mère est trop courte pour donner un aperçu des conséquences que peut avoir sur l’enfant le fait d’être laissé à sa garde. b) En vertu de l’art. 176 al. 3 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210), relatif à l'organisation de la vie séparée, lorsque les époux ont des enfants mineurs, le juge des mesures protectrices ordonne les mesures nécessaires d’après les dispositions sur les effets de la filiation (cf. art. 273 ss CC); il peut notamment confier l’autorité parentale à un seul des parents (art. 297 al. 2 CC) ou, à plus forte raison, lui attribuer la garde des enfants. Les principes posés par la jurisprudence et la doctrine en matière de divorce sont applicables par analogie (Bräm, in Zürcher Kommentar, 2è éd., Zurich 1998, nn. 89 et 101 ad art. 176 CC; Chaix, in Commentaire Romand, Code civil I, Bâle 2010, n. 19 ad art. 176 CC; TF 5A_693/2007 du 18 février 2008 ; TF 5A_69/2011 du 27 février 2012 c. 2.1). La règle fondamentale en ce domaine est l’intérêt de l’enfant, celui des parents étant relégué à l’arrière-plan. Au nombre des critères essentiels, entrent en ligne de compte les relations personnelles entre parents et enfant, les capacités éducatives respectives des parents, leur aptitude à prendre soin personnellement de l’enfant et à s’en occuper ainsi qu’à favoriser les contacts avec l’autre parent, de même que, le cas échéant, les rapports qu’entretiennent plusieurs enfants entre eux; il faut choisir la solution qui, au regard des données de l’espèce, est la mieux à même d’assurer à l’enfant la stabilité des relations nécessaires à un développement harmonieux des points de vue affectif, psychique, moral et intellectuel (ATF 136 II 78 c. 5.3; ATF 117 Il 353 c. 3; ATF 115 Il 206 c. 4a et 317 c. 2; FamPra.ch 2006, n. 20, p. 193 ; FamPra.ch 2008, n. 104, p. 981). Dans le but d’assurer aux enfants une stabilité et un développement harmonieux, on privilégiera le maintien du modèle de mariage adopté par les époux du temps de la vie commune. La garde sera ainsi attribuée de préférence à l’époux qui consacrait le plus de son temps à l’éducation et aux soins des enfants. Une garde alternée n’est envisageable que si les parents sont d’accord et ont pris toutes les mesures pour régler les aspects pratiques de manière à préserver le bien de l’enfant (Chaix, op. cit., n. 19 ad art. 176 CC; Juge délégué CACI 20 décembre 2011/411). c) Si, aux dires de l’appelant, celui-ci semble s’être occupé, durant le mariage de manière prépondérante de son fils [...], il apparaît que la situation s’est modifiée lors de la séparation du couple et que l’enfant vit depuis plus de trois ans déjà, soit depuis août 2009, auprès de sa mère. L’intimée sert actuellement de référence à l’enfant, qui a désormais l’ensemble de ses repères en Suisse, dans le village de [...] où il est d’ailleurs scolarisé. L’attribution de la garde à la mère a ainsi l’avantage d’assurer à l’enfant la stabilité dont il a besoin, ce d’autant plus que le père a récemment déménagé à Bordeaux, où l’enfant n’a jamais habité. On ignore de surcroît quelle est la situation exacte du père. Par ailleurs, à l’appui de son mémoire, l’appelant ne fait que relater l’état psychique dans lequel se trouve l’intimée, sans dire en quoi cet état pourrait agir sur l’aptitude de la mère à exercer correctement son droit de garde. Il n’apporte à cet égard pas le moindre début d’indice, aucun épisode révélateur d’une inaptitude de la mère n’ayant été signalé. Il n’apparaît donc pas que l’intérêt de l’enfant soit menacé. Le fait que l’appelant n’ait pas requis l’octroi de l’effet suspensif à l’appel est à cet égard révélateur. Force est dès lors de constater qu’il n’est pas établi, même sous l’angle de la vraisemblance, que, dans le cas d’espèce, les troubles psychiques auxquels l’intimée est confrontée pourraient être un facteur plaidant en défaveur de l’octroi du droit de garde. Au contraire, il ressort de diverses pièces du dossier que la mère est pleinement apte à assumer son rôle de mère. Tant l’attestation émanant de son psychiatre que le courrier du 5 juin 2012 du doyen de l’établissement scolaire de [...] — qu’il n’y a pas lieu de remettre en cause — le démontrent. Le fait que l’intimée soit médicalement suivie écarte par ailleurs tout déni de l’intéressée face à sa maladie et permettrait, le cas échéant, de parer à un éventuel débordement pouvant mettre en danger l’enfant. Au regard de ce qui précède, l'attribution de la garde de l’enfant à la mère doit être confirmée, sans qu’il ne se justifie d’ordonner la mesure d’instruction requise, ce d’autant plus au stade de l’appel sur mesures provisionnelles.
E. 4
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté en application de l'art. 312 al. 1 CPC et l'ordonnance entreprise confirmée. Partant, la requête d’assistance judiciaire est rejetée, l'appel étant dénué de chances de succès (art. 117 let. b CPC). Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [Tarif des frais judiciaires du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge de l’appelant qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L’intimée n’ayant pas été invitée à se déterminer, il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens en sa faveur. Par ces motifs, la juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, en application de l'art. 312 al. 1 CPC, prononce : I. L'appel est rejeté. II. L'ordonnance est confirmée. III. La requête d'assistance judiciaire est rejetée. IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l'appelant M.________. V. L'arrêt motivé est exécutoire. La juge déléguée : Le greffier : Du
E. 6
septembre 2012 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Me Ludovic Bousquet (pour M.________), ‑ Me Mary Monnin-Zwahlen (pour L.________). Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Présidente du Tribunal civil de l'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois. Le greffier :
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